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Questions de SUD 

1 – Deuxième relance : Nous demandons que les questions et réponses de la F3 SCT et des autres instances 
paritaires soient inscrites dans les PV. 
Cela avait déjà été validé lors de la séance des questions de la F3 SCT du 17 octobre 2024 mais non suivi d’effet. 

Les questions diverses posées aux différentes instances et les réponses apportées sont inscrites à chaque  
procès-verbal. 

2 – Quatrième relance : Exigence de mise en conformité. Lors des dernières F3SCT, nous avons exigé le respect 
des délibérations relatives à la recharge des véhicules personnels. Il ne s’agit pas de demander la gratuité, 
mais simplement l’application des dispositions votées par le SDMIS, permettant cette recharge via une borne 
ou tout autre moyen. Nous rappelons que de nombreux agents ont investi dans un véhicule en toute confiance, 
sur la base de cet engagement de votre part. 
Lors des précédentes sessions F3SCT vous nous indiquez que cette mesure référencée n°9 s’inscrit dans le 
cadre du « Plan d’actions en faveur de la transition écologique pour la période 2022-2027 ». Vous nous précisez 
également que cette mesure n’est pas rattachée à une année en particulier entre 2022 et 2027. 
2027 arrivant à grand pas, nous attendons maintenant une réponse claire à la question suivante : quelles mesures 
comptez-vous mettre en œuvre pour garantie l’application de cette délibération sans plus de retard ? 

Comme déjà précisé lors des réponses aux questions précédentes, les équipements actuellement présents sur 
certains sites permettant la recharge de véhicules électriques professionnels ne sont pas dimensionnés et adaptés 
à une recharge des véhicules personnels. La création de bornes spécifiques à destination des véhicules 
personnels représente un investissement massif dans un contexte budgétaire contraint alors même que l’offre 
de recharge est développée sur l’espace public en proximité des casernes.  

Des réflexions sont engagées visant à ajuster nos capacités de charge électrique afin d’accompagner 
l’électrification progressive du parc de véhicules professionnels. Celles-ci prévoient dès à présent d’analyser et 
évaluer l’intégration de solutions prenant en compte la charge des véhicules personnels dans la limite des 
contraintes organisationnelles liées à la recharge des véhicules de service. 
 
3 – Demande de dotation pour une tenue adaptée aux agents du CTA-CODIS. 
Il est essentiel que les agents du CTA-CODIS disposent d’une tenue adaptée à leurs missions. Par le passé, le 
port de baskets basses noires de marque SALOMON avait été validé par le GP. Cependant, en raison de 
contraintes budgétaires, cette dotation a été abandonnée. 
Aujourd’hui, nous sollicitons à nouveau l’autorisation de procéder à une dotation propre, a minima, pour ces 
chaussures. Cette demande, formulée de manière récurrente par les opérateurs depuis maintenant 7 ans, mérite 
d’être prise en considération. 

Le service met actuellement à disposition 4 types de chaussants hors spécialité : bottillons SUAP/DIV, 
bottillons incendie, bottes d’incendie et chaussants de sport. Dans le cadre du suivi de l’évolution des produits 
mis à disposition par les fournisseurs et en conformité avec les textes relatifs à la sécurité et au port de 
l’uniforme, nous étudions particulièrement les chaussants SUAP / DIV plus bas en remplacement des 
bottillons.  
Compte tenu de la fréquence des visites sur le plateau du CTA/CODIS (autorités, partenaires du SDMIS...), il 
n’est pas envisagé d’autoriser à ce jour le port de baskets/chaussures de sport pour des raisons de représentation 
du SDMIS vis-à-vis des personnes extérieures au service, impliquant d’avoir une tenue similaire entre les 
opérateurs et qui soit conforme aux tenues de travail.  

La DPOS ne souhaite ainsi pas déployer spécifiquement des baskets basses noires de marque Salomon, mais 
s’intégrera dès lors dans la réflexion portée par la DMM, sans perdre de vue la nécessité d’avoir une tenue 
compatible avec les exigences de représentation du service dans le cadre des visites ayant lieu sur le plateau du 
CTA-CODIS. 
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3 bis – Depuis plus de 10 ans, la climatisation du CTA-CODIS est un sujet pour les agents 
Elle est pointée du doigt comme défaillante, tant sur le plan du bruit que de l’efficacité, malgré les alertes 
récurrentes à chaque pic de chaleur : quelles actions concrètes peuvent être engagées pour améliorer 
durablement les conditions de travail avant l’été, afin de pouvoir dresser un bilan que nous espérons positif à 
la sortie de la période estivale ? 

Un audit global de l’ensemble des installations de climatisation sur le site de Rabelais a été commandé auprès 
de CDC Habitat. Cet audit est en cours, piloté par CDC. Il priorise la salle du CTA CODIS ainsi que la salle 
serveur. Cet audit vise notamment à renforcer la redondance des installations en cas de défaillance, tout en 
proposant des solutions cohérentes en termes de bruit. 

4 – Dotation en cagoules filtrantes pour les feux d’espaces naturels 
Les cagoules actuellement utilisées pour les feux de structure donnent entière satisfaction et doivent continuer 
à être utilisées dans ce cadre. 
Concernant les feux d’espaces naturels, nous souhaitons connaître les échéances prévues pour le déploiement, 
des cagoules filtrantes dans les centres a minima disposant d’un CCF. 
Nous insistons sur le fait que ces nouveaux équipements doivent venir en complément des cagoules existantes, 
et non en remplacement exclusif. 

Les tests de la nouvelle cagoule filtrante menés par le SDIS 13, en particulier, dans le cadre de feux d’espaces 
naturels n’ont pas été concluants. Une nouvelle expérimentation est conduite par le SDIS 33. À ce stade, ce 
modèle de cagoule ne donnant pas satisfaction, leur déploiement n’est pas à l’ordre du jour. 

5 – Repos-sécurité 
Afin de garantir le respect du repos sécurité, y compris pour les sapeurs-pompiers volontaires (SPV) en garde 
postée, conformément à la jurisprudence de la Cour de cassation engageant la responsabilité de l’employeur en 
cas de manquement aux règles relatives au cumul d’emploi : 
1. Le SDMIS peut-il exiger des SPV (en CADIM) la transmission de leur planning prévisionnel de leur emploi 

principal, et prévoir qu’à défaut de réponse favorable, les intéressés puissent être temporairement retirés des 
activités opérationnelles ? 

2. Est-il envisageable que les règles encadrant le cumul des activités des SPV en CADIM (garde postée, 
interventions, formations) soient alignées strictement sur celles applicables aux sapeurs-pompiers 
professionnels ? 

3. Dans le cas où une convention employeur-SDMIS existe, permettant de vérifier plus facilement le respect 
des temps de repos sécurité, des mesures spécifiques peuvent-elles être renforcées pour garantir cette 
conformité ? 

4. Si les chefs de garde ou chefs d’agrès ont connaissance d’un cumul d’activités d’un SP, quelle est la procédure 
à suivre pour assurer la sécurité des interventions, notamment en cas d’affectation de cet agent à la conduite 
d’un véhicule ? 

Quelles mesures doivent être prises pour prévenir tout risque lié à ce cumul d’activités ? 

Le SDMIS applique les textes en vigueur. 

6 – Situation des SP de Belleville sur Saône 
Tout en ayant pleinement conscience des contraintes budgétaires actuelles du SDIS, nous souhaitons attirer 
l’attention sur l’état extrêmement préoccupant de la caserne de Belleville, tant sur le plan bâtimentaire que 
sanitaire. 
Les conditions de travail y sont particulièrement dégradées, avec une situation alarmante concernant la qualité 
de l’eau. En effet celle-ci est régulièrement déclarée impropre à la consommation, notamment en raison d’une 
présence anormale de plomb. 
Quelles sont les mesures concrètes mises en œuvre par le SDMIS ou envisagées pour garantie la sécurité 
sanitaire et les conditions de travail des sapeurs-pompiers de cette caserne ? 
Des dispositifs spécifiques tels qu’un suivi médical renforcé sont-ils prévus ? 
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La sécurité sanitaire et les conditions de travail des sapeurs-pompiers de la caserne de Belleville font l’objet 
d’une collaboration étroite et régulière entre le chef de caserne, ses équipes et les équipes bâtimentaires qui 
mettent en œuvre de manière coordonnée et suivie les mesures nécessaires à la gestion de cette problématique, 
avec une attention particulière à l’affichage et la communication sur le terrain. Des travaux ont été réalisés 
récemment dans le cadre du suivi des analyses effectuées régulièrement sur ce site. 

 
 
 
  


